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“Lady boom” dans les Conseils d’Administration du CAC 40 !

5 fois plus de femmes ont été cooptées qu’en 2009.

Communiqué de presse 30 juin 2010

La proposition de loi1 déposée par Jean-François Copé et Marie-Jo Zimmermann (votée par l’Assemblée Nationale et qui
sera prochainement débattue au Sénat), ainsi que les recommandations AFEP-MEDEF publiées en avril dernier, auraient-
elles provoqué un électro-choc au sein du CAC 40 ?

En effet, le taux de féminisation des Conseils d’Administration du
CAC 40 a fait un bond en avant, passant de 10,5% en 2009 à 15,3%

cette année. Au total, sur 576 postes d’administrateurs au sein du
CAC 40 (vs 562 en 2009), 88 sont occupés par des femmes (vs 59
en 2009).

Pour Caroline de la Marnierre, Présidente de Capitalcom,  « On
ne peut que se réjouir de ce bond spectaculaire qui marque une
étape importante dans l’évolution de la mixité au sein des
Conseils d’Administration. L’évolution de ce taux, qui était en

stagnation totale depuis plus de 5 ans, démontre l’existence d’un
vivier de femmes « administrables »… Une première victoire !

Cependant, il ne faut pas s’arrêter là. On dénombre encore trop peu
de femmes dans les comités stratégiques, notamment d’Audit et de

Rémunérations. La route est donc encore longue… »

Le palier intermédiaire des 20% est déjà atteint par 12 Groupes…

30% des Groupes (vs 13% en 2009) ont « pris de l’avance » sur la
proposition de loi et ont déjà atteint le palier intermédiaire des 20% :
Alstom, Axa, BNP Paribas, Bouygues, Crédit Agricole, Dexia, Essilor,
L'Oréal, Michelin, PPR,  Société Générale et Vivendi. 

Le “meilleur élève” du CAC 40 est Vivendi, seul Groupe à comptabiliser
plus de 30 % de femmes.

Les plus fortes progresssions concernent Vivendi, PPR et Vallourec, qui
accueille ses 2 premières femmes administratrices cette année.
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1La proposition de loi déposée par Mme Zimmermann et M. Copé, adoptée par l’Assemblée Nationale en janvier 2010, impose que 40%
des sièges des Conseils d’Administration des sociétés cotées soient occupés par des femmes d’ici 6 ans avec un seuil de 20% d’ici 3
ans. Anticipant cette réforme législative à venir, le Medef et l’AFEP ont annoncé en avril dernier la reprise de ces principes dans leur
code commun de bonne gouvernance. 

Top 10 des Conseils “mixtes”

1. Vivendi (33.3 % vs 7.7% en 2009)

2. PPR (28.6% vs 9.01% en 2009)

3. Bouygues (27.8% vs 11.1% en 2009)

3. BNP Paribas (27.8% vs 28.6% en 2009)

5. Axa (26.7% vs 14.3% en 2009)

6. Michelin (25 % vs 25% en 2009)

7. Dexia (23.5% vs  11.8% en 2009)

8. Société Générale (23.1% vs 21.4% en 2009)

9. Alstom (21.4% vs 8.3% en 2009)

9. L’Oréal (21.4% vs 21.4% en 2009)

Top 5 des plus fortes progressions

1. Vivendi (+25.6 points / 2009)

2. PPR (+19.6 points / 2009)

3. Vallourec (+18.2 points / 2009)

4. Bouygues (+16.7 points / 2009)

5. Alstom (+13.1 points / 2009)
Evolution de la part des femmes dans les Conseils
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Une ouverture des Conseils à de nouveaux profils de femmes

30 femmes ont été cooptées cette année dans les Conseils de 18
Groupes (Accor, Alcatel, Alstom, Axa, BNP Paribas,

Bouygues, CapGemini, Crédit Agricole, Dexia, Essilor,
Lafarge, Lagardère, LVMH, PPR, Renault, Vallourec,

Veolia Environnement et Vivendi), soit 5 fois plus
qu’en 2009 ! Parmi ces nouvelles femmes, une

seule représente les actionnaires salariés :
Michèle Vilain (Bouygues) (Cf. annexe 1).

En termes de recrutement, les Groupes ont
fait preuve d’ouverture : seules 3 femmes
avaient déjà un mandat en cours, avant
d’être cooptées : Isabelle Bouillot, Mireille
Faugère et Pascale Sourisse. Par
ailleurs, Colette Lewiner est la seule femme
à avoir été cooptée dans deux groupes
différents cette année.

Parmi les femmes administratrices, 12
femmes cumulent plusieurs mandats,

détenant à elles seules 28% des mandats
d’administratices. Patricia Barbizet est

l’administratrice la plus « cumularde » avec 3
mandats en cours (Cf annexe 2).

8 femmes administrateurs ont été renouvelées, chez
Air Liquide, Arcelor Mittal, Axa, Carrefour, LVMH, Michelin

et Schneider Electric.

3 sociétés restent en retrait, n’ayant encore intégré aucune femme dans
leur Conseil : EADS, STMicroelectronics et Technip. 

Agence de communication financière et extra-financière, Capitalcom
conseille et accompagne ses clients dans la prise en compte des stratégies
financières, environnementales, sociales et sociétales comme critères de
valorisation par les investisseurs.
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DLA Piper est l’un des premiers cabinets d’avocats
d'affaires au monde avec plus de 3 700 avocats répartis
dans 68 bureaux à travers 29 pays.  Présent en Asie, en
Europe, aux Etats-Unis et au Moyen-Orient, DLA Piper offre
un large éventail de services juridiques adaptés aux
entreprises d’envergure nationale et internationale.

Répartition des sociétés selon la part des femmes
dans les Conseils 

Des femmes encore peu présentes dans les comités du Conseil et toujours absentes des Comex

Parmi les femmes administratrices, 46% seulement (soit 35 femmes) sont membres d’un ou plusieurs comités du Conseil
et 12.5 % (soit 6 femmes) sont présidentes d’un de ces Comités : Laurence Dors (Crédit Agricole) – Anne-Claire Taittinger
(Carrefour) – Guylaine Saucier (Danone) - Germaine Gibara (Technip) – Mireille Faugère (EDF) – Hélène Ploix (Lafarge).

Enfin, tout comme en 2009, aucune femme administratrice n’est membre du Comité exécutif de l’entreprise. Rappelons que
le taux de mixité dans les Comex stagne quant à lui à 7,3%.

Contacts presse :
Laure Cohendet :  01 45 49 65 54 
Isabelle de Noailles : 06 09 69 90 93 
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Le « portrait robot » de la 
femme administrateur

Elle a généralement 54 ans  et a rejoint un
Conseil entre 2008 et 2010 (65% des
administratrices). 
Elle est française (66%), plutôt dirigeante
(51%).

41 ans... le mandat le plus long
(pernod Ricard) 

Pyramide des âges des administratrices:
de 29 à 88 ans.



ANNEXE 1 : LISTE DES 30 FEMMES COPTEES EN 2010 (par ordre alphabétique)

- Laurence Boone chez PPR

- Isabelle Bouillot chez Dexia

- Brigitte Chanoine chez Dexia

- Bernadette Chirac chez LVMH

- Carla Cico  chez Alcatel

- Yseulys Costes chez PPR

- Vivienne Cox chez Vallourec

- Laurence Dors chez CapGemini

- Lalita D. Gupte chez Alstom

- Mireille Faugère chez Essilor International

- Véronique Flachaire chez Crédit Agricole

- Sophie Gasperment chez Accor

- Aliza Jabes chez Vivendi

- Dominique Hériard Dubreuil chez Vivendi

- Isabelle Kocher chez Axa

- Esther Koplowitz chez Veolia Environnement

- Meglena Kuneva chez BNP Paribas

- Katrina Landis chez Alstom

- Colette Lewiner chez Bouygues – Lafarge

- Monica Mondarnini chez Crédit Agricole

- Sandra Nombret chez Bouygues

- Amélie Oudéa Castéra chez Largardère

- Caroline Puel chez PPR

- Alexandra Schaapveld chez Vallourec

- Pascale Sourisse chez Renault

- Lee Suet-Fern chez Axa

- Jacqueline Tammenoms Bakker chez Vivendi

- Michèle Vilain chez Bouygues

- Véronique Weill chez Lafarge

ANNEXE 2 : LISTE DES 12 FEMMES “CUMULARDES” (par ordre alphabétique)

- Patricia Barbizet : 3 mandats (PPR - Total – Bouygyes)

- Isabelle Bouillot : 2 mandats (Dexia - Saint Gobain)

- Laurence Dors : 2 mandats (CapGemini – Crédit
Agricole)

- Mireille Faugère : 2 mandats (EDF – Essilor)

- Claudie Haigneré : 2 mandats (France Télécom - Sanofi
Aventis)

- Sylvia Jay : 2 mandats (Saint Gobain – Alcatel)

- Catherine Kopp : 2 mandats (Dexia – Schneider)

- Anne Lauvergeon : 2 mandats (Total - GDF SUEZ)

- Colette Lewiner : 2 mandats (Lafarge – Bouygues)

- Laurence Parisot : 2 mandats (BNPP – Michelin)

- Hélène Ploix : 2 mandats (BNPP – Lafarge)

- Pascale Sourisse : 2 mandats (Renault – Vinci)


